
1
Dépôt du
dossier

d'autorisation
simplifié et 

panneau d’affichage
sur site

1

Attestation
de dépôt

du dossier
ICPE

12

Signature
de l'arrêté

10 - 10

Demande
éventuelle  de
compléments

9

Dossier jugé
recevable
Information

du demandeur 
Demande de dossiers

complémentaires

Lancement de
l’enquête

publique simplifiée

8  jours  mini avant 
ouverture d’enquête

3 mois après réception du registre d’enquête 
publique et de l’avis du conseil municipal 
(prolongation du délai par arrêté motivé)

N fois

2 semaines

3 semaines mini avant 
ouverture d’enquête

19/06/2014

ADMINISTRATION

EXPLOITANT

15  jours maxi

5

Envoi du projet
d'arrêté

pour consultation

4
Observations

sur le projet d’arrêté

4 semaines après ouverture de 
l’enquête pour l’enquête 
administrative si besoin

1

Envoi registre d’enquête
publique et avis de la mairie

+ Avis des services
administratifs si consultés

2 - 8

Enquête
publique
simplifiée

2

Ouverture
de l'enquête publique 

+ enquête administrative
éventuellement

8

Clôture
de l'enquête

5
Réception des dossiers

complémentaires

6

Envoi du
dossier
au maire

4
Affichage en Mairie

Publication dans
les annonces légales

de 2 journaux (*)

Diffusion à la radio

2 semaines mini avant
ouverture d’enquête

10 - 9
Réponses de l’exploitant

(*) également sur le site internet www.dimenc.gouv.nc et 
sur site de la province

Sans réponse après un 
délai de 1 an : la demande 

est caduque


